
11

LA REVUE DE PRESSE 
2021



90 91

AVRIL 2021

96
92 MANU MAG 11

100

CHANTIERS DE FRANCE

104 MONITEUR MATERIELS AVRIL

MONTIEUR MATERIEL MARS

106 SOLSCOPE

110 CARROSSERIE MAGZINE



93

N°11| MANU MAG  MANU MAG  I N°11

92

11/05/2021 MANUMAG N°11

https://online.fliphtml5.com/ksfm/sunq/#p=1 1/68

NOS INSERTIONS DANS CE NUMÉRO

PALFINGER.FR

SERVICES ET TECHNOLOGIES 
POUR RELEVER VOS DÉFIS
Des matériels fiables, des innovations adaptées à vos besoins, 
un service performant. Le réseau Palfinger est mobilisé à 100% 
pour vous aider à concrétiser vos projets !
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SYGMAT.FR 

SYGMAT, distributeur exclusif SENNEBOGEN en France : 

- Pelles de manutention industrielle de 17 à 390t
- Chargeurs télescopiques 5.5t 
- Grues télescopiques de chantiers de 15 à 130t
- Grues treillis sur chenilles de 50 à 300t
- Pelles à câbles de 13.5t à 300t
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Pour accueillir ces composants 
d’éoliennes, des travaux de renforce-
ment de sol sont entrepris depuis 2020, 
par zone de stockage et de pré-assem-
blage, pour s’adapter aux différents cas 
de charge projetés et aux exigences 
d’exploitation du site industriel de 
pré-assemblage. 

On notera les intervenants suivants : 

 Au droit des zones 1 à 4 :

-  Maître d’ouvrage :  
GE Renewable Energy ;

-  Maître d’œuvre : SCE ;
-  Bureau de contrôle : Apave ;
-  G2/G4 : Géotec ;
-  G3/G5 : Charier/Fondouest ;
-  Entreprise adjudicatrice des travaux : 

Charier.

 Au droit de la zone 5 (dalle de pré- 
assemblage des mâts) :

-  Maître d’ouvrage :  
GE Renewable Energy ;

-  Maître d’œuvre : SCE ;
-  Bureau de contrôle : Apave ;
-  G2/G4 : Géotec ;
-  G3 : Charier/Soletanche Bachy
-  Entreprises adjudicatrices des travaux : 

Charier (mandataire)/Soletanche 
Bachy Fondations Spéciales.

 Au droit de la zone 5 (circulation 
et stockage de charges lourdes en 
arrière du quai de la forme Joubert) :

-  Maître d’ouvrage :  
Nantes – Saint-Nazaire Port ;

-  Maître d’œuvre :  
Nantes – Saint-Nazaire Port ;

-  Contrôle extérieur :  
Géotec (inclusions), Cerema (béton) 
et Epsilon (chaussée) ;

-  G5/G2/G4 : Géotec ;
-  G3 : Viaud Moter/Keller ;
-  Entreprises adjudicatrices des travaux : 

Viaud Moter (mandataire), Presqu’île 
Environnement (co-traitant), Keller 
Fondations Spéciales (co-traitant), 
Vinci Construction Maritime et Fluvial 
(co-traitant)

La durée d’exploitation du site industriel 
de pré-assemblage est fixée à 3 ans avec 
une durée de vie des ouvrages vis-à-vis 
des chargements du projet de 5 ans.

5 zones ont ainsi été identifiées avec 
pour chacune des caractéristiques et 
des objectifs spécifiques.

ZONES 1 ET 2 : AIRE DE 
STOCKAGE DES NACELLES ET 
AIRE DE STOCKAGE VERTICAL 
DES TRONÇONS T1 DES MÂTS
Les critères de réception ont été fixés 
par le maître d’ouvrage GE Renewable 
Energy :

 tassement absolu maximal sous 
appui de type « elephant feet » : 5 cm ;

 inclinaison maximale longitudinale et 
transversale : 1,5° ;

 portance ≥ 220 kPa ELS (nacelles) ;

 portance ≥ 244 kPa ELS (tronçon T1).

Les travaux ont été réalisés en mai 
2020 par Menard, consistant en un 
traitement de sol par compactage dyna-
mique et plots ballastés sur une sur-
face de 15 650 m2, à l’aide d’une pelle 
à câble de 1 200  kN sur chenilles de 
type Sennebogen HD180, d’une masse 
poinçonnante de 17  t, de diamètre de 
1,6 m, avec une hauteur de chute maxi-
male de 20 m.

Au total, il a été réalisé : 

 264  plots ballastés pilonnés (sous 
massifs de fondations) ;

 320 plots de compactage dynamique 
(autour des massifs de fondations).

Des planches d’essais préalables ont 
permis de valider la procédure d’exécu-
tion et de contrôler l’atteinte des objec-
tifs. Elles ont consisté en la réalisation 
d’un suivi vibratoire par des mesures 
de vitesses particulaires avec la mise en 
place de capteurs de surveillance (géo-
phones triaxiaux) au droit des infrastruc-
tures avoisinantes selon la circulaire du 
23 juillet 1986 et de 4 sondages pres-
siométriques selon la norme NF EN ISO 
22476-4 de mai 2015 pour vérifier l’at-
teinte des objectifs.

13 sondages pressiométriques de 
contrôle ont été réalisés jusqu’à 7 m de 
profondeur, selon la norme NF EN ISO 
22476-4 de mai 2015, pour réception-
ner les ouvrages réalisés.

ZONE 3 : STOCKAGE 
HORIZONTAL DES TRONÇONS T2 
ET T3 DES MÂTS
Les critères de réception ont été fixés 
par le maître d’ouvrage GE Renewable 
Energy :

  contrainte au sol au droit des plaques 
de répartition : 110 kN/m2 ;

 tassement absolu maximal : 10 cm ;

  inclinaison maximale longitudinale et 
transversale : 1,5°.

Les travaux réalisés par Charier ont 
consisté à un reprofilage des sols en 
place avec l’apport d’une GNT 0/31, 
d’épaisseur variable pour mise à la 
cote, surmontée d’un monocouche 
gravillonné et d’une couche de 7 cm de 
BBME 0/10.

Des essais de réflexion ont été réali-
sés pour réceptionner la plateforme 
réalisée.

ZONE 4 : STOCKAGE DES PALES
Les critères de réception ont été fixés 
par le maître d’ouvrage GE Renewable 
Energy :

  Défaut d’implantation  : ± 20  cm 
longitudinalement ;

  Plateforme de portance EV2 ≥ 
80 MPa

  Tassement absolu maximal sous 
longrines béton armé : 10 cm ;

  Inclinaison maximale longitudinale  : 
1,5° ;

  Inclinaison maximale transversale  : 
0,5°.

Les travaux réalisés par Charier ont 
consisté au traitement du sol support, 
sur une épaisseur de 35 cm, de manière 
à obtenir une portance présentant un 
EV2 ≥ 50 MPa, surmonté d’un géotex-
tile, puis d’une couche de 35  cm de 
GNT 0/63 et une couche de 20 cm de 
GNT 0/31,5. La capacité portante des 
plateformes ainsi réalisées est estimée à 
150 kN/m2.

Des essais de réflexion ont été réali-
sés pour réceptionner la plateforme 
réalisée.

ZONE 5 : PRÉ-ASSEMBLAGE 
DES MÂTS EN BORD DE FORME 
JOUBERT (BAJOYER EST)
Les critères de réception ont été fixés 
par le maître d’ouvrage GE Renewable 
Energy :

  absence de tassement et de 
contrainte au droit de la forme 
Joubert (bajoyer Est) ;

  inclinaison maximale de l’interface 
à la base de la tour  : ± 0,3° à la 
construction et ± 0,5° sous cas de 
charge ;

  planéité de la bride : 2 mm maximum 
entre 2 points de la bride situés sur 
une section de 360° et 1 mm maxi-
mum entre 2 points de la bride situés 
sur une section de 30°.

Les travaux ont été réalisés de mai à juillet 
2020 par Soletanche Bachy Fondations 
Spéciales (Pieux) et Charier GC 
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Compactage dynamique réalisé par 
l’entreprise Menard au droit de la 
future zone de stockage des nacelles.
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